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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de l'association dissoute: 
Association culturelle de Bonmont en liquidation, 
Chéserex

2. Dissolution par: décision du président du Tribunal civil de 
l'arrondissement de La Côte du 10 octobre 2017

3. Date: 10.10.2017

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 16.04.2018

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Philippe Pidoux, Commissaire, étude Bourgeois Avocats SA, 
Av. de Montbenon 2, Case postale 5475, 1002 Lausanne 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de l'as-
sociation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

Bourgeois Avocats SA
1002 Lausanne
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